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Convocations

SOCIÉTÉ GENEVOISE D'APICULTURE

Réunion mensuelle du lundi 14 février 1977, à 20 h. 30, au local, Brasserie
Feldschlösschen, route des Jeunes, Acacias.

Pour cette séance, nous aurons le grand plaisir de vous présenter le très beau
film apicole réalisé par nos collègues W. Julliard et J.-Pierre Dalphin.

Rappel : notre section étant désignée pour participer au concours des ruchers
1977, pour tous renseignements les membres intéressés sont priés de venir à la
séance du lundi 14 février.

Le comité.

SECTION DE NYON

Nous rappelons à nos membres que la seconde réunion pour préparer le futur
concours de ruchers aura lieu, au Motel Le Pressoir, le mercredi 9 février,
à 20 heures.

Le comité.

SOCIÉTÉ D'APICULTURE DE MARLY ET ENVIRONS

Les membres de la société sont convoqués en assemblée générale pour le
13 février 1977, à 14 heures, à l'Hôtel de la Croix-Blanche, à Marly.

Tractanda :

1. Lecture du protocole de la dernière assemblée.
2. Lecture des comptes et rapport des vérificateurs.
3. Rapport présidentiel.
4. Rapport des inspecteurs des ruchers et du contrôle des miels.
5. Rapport de la station de Coppi.
6. Admissions et démissions.
7. Programme d'activité pour 1977.
8. Remise des médailles du concours des ruchers.
9. Divers.

Le comité.

GROUPE DE CHARDONNE, SECTION DES ALPES

Chers amis apiculteurs,
Nous avons le plaisir de vous inviter à notre séance de préparation du

programme des activités du groupe pour la saison apicole 1977 : samedi 26
février 1977, à 20 heures, au Café Les Messageries, place Ancien-Port, à Vevey.

Réservez tous cette date, la soirée sera agrémentée d'une conférence avec
diapositives donnée par M. Ernest Imhof : « Rencontre avec un apiculteur du
Cachemire ». Nul doute que chacun sera vivement intéressé par un voyage si
lointain.

A bientôt
Les responsables.

Cherche à acheter, éventuellement à louer, un gaufrier pour rayons Dadant-Blatt.
Charles Maquelin, 1781 Praz (Vully), tél. (037) 71 39 63.
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FÉDÉRATION VAUDOISE DES SOCIÉTÉS D'APICULTURE

Assemblée générale des délégués, samedi 12 février 1977, à 13 h. 30, Buffet
de la Gare, salle des Vignerons (entrée ouest), Lausanne.

Ordre du jour : 1. Contrôle des délégués ; 2. Lecture du procès-verbal ass. 76 ;

3. Rapports : a) du président, b) du caissier, c) de la commission de gestion ;

4. Nomination de la commission de gestion ; 5. Cotisations ; 6. Modification
des statuts (lieu de l'assemblée générale) ; 7. Rapport du service de vulgarisation
(M. J.-P. Guillet) ; 8. Rapport responsable élevage (M. R. Steiger) ; 9. Rapport
du délégué de la Centrale des miels ; 10. Réélection du comité ; 11. Election
d'un membre au comité FVA ; 12. Election du président FVA ; 13. Etat sanitaire
du rucher (M. Aubert, insp. cantonal) ; 14. Propositions des sections,
individuelles et comité ; 15. Conférence : « Des fourmis et des abeilles » (M. Georges
Gris).

Les propositions des sections pour le remplacement d'un membre sortant du
comité FVA sont à faire parvenir par écrit, jusqu'au 31 janvier 1977, au président

de la fédération, M. Marc Léchaire, bd de Grancy 14, 1006 Lausanne.
Il en est de même pour les propositions et vœux des sections.

Le comité.

SOCIÉTÉ D'APICULTURE DE SION ET ENVIRONS

Chers collègues apiculteurs,
Nous avons le plaisir de vous convoquer en assemblée générale le dimanche

13 février, à 14 heures, au Buffet de la Gare de Sion.

Ordre du jour
1. Ouverture de l'assemblée.
2. Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée.
3. Rapports : du caissier, des vérificateurs des comptes, du président.
4. Rapport du responsable de la sélection et moniteur en élevage.
5. Rapport de l'inspectorat.
6. Divers.
7. Causerie de M. Edouard Rayroud : « Réflexions et résultats personnels sur

plusieurs années de sélection ».
Les gros essaims font les meilleures récoltes, venez donc nombreux.
Les sympathisants sont cordialement invités.

Le comité.

Suis acheteur de cartes postales illustrées, années 1880-1920, avec ou sans timbres.
Chs Salquln, Eglantine, 1290 Versoix.

Durant toute l'année, vous pouvez nous envoyer votre vieille cire (vieux
rayons, opercules, cires fondues) soit pour :

1. TRANSFORMATION EN CIRE GAUFRÉE, de sorte que vous n'aurez
que le prix du travail à payer. (Ne pas oublier d'indiquer le système.)

2. EN ÉCHANGE DE MARCHANDISES, c'est-à-dire que nous vous achetons

votre vieille cire et vous recevez en contre-valeur, selon votre
désir, soit du matériel apicole, soit des cires gaufrées pour lesquelles
vous n'aurez pas de frais de fonte.

3. POUR LA VENTE AU PRIX DU JOUR. Nous sommes acheteurs de
toutes cires d'abeilles saines dont la valeur vous sera versée par
mandat postal.

RITHNER FRÈRES - CHILI 29 - 1870 MONTHEY (VS) - TÉL. (025) 4 21 54
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